
gréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments distingués. 
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Demande de révision de la décision D-2019-107 (R-4106-2019) 
Article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie 

Chère consœur, 

Énergir désire informer la Régie qu'elle n'entend soumettre aucun commentaire concernant la recevabilité ou le 
bien-fondé des demandes de remboursement de frais déposées en l'instance par la FCEI et le ROEE en date du 
23 décembre 2019. 

ED/md 

p.j • 

Copies Me Hugo Sigouin-Plasse, Énergir 
Me Philip Thibodeau, Énergir 
Les parties intéressées 
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